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Province de Québec
M unicipa[té de Saint-Ferréot-tes-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNIcIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE À HUIS CLOS, PAR VIDÉOCONFÉRENCE, LE
19 OCTOBRE 2020, À 2OHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARIsE coRMIER"
MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouln, Mé[anie Royer-Couture, Parlse Cormler et
Suzanne Demers et messleurs Denis Roy, Magelta Tremblay et Réjean Morency.

lnvlté : Monsieur François Drouin, directeur généra[.

Secréta lre d'assem btée : Monsieu r Ma rtln Lelth, secréta lre-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutièrement constituée par [a présldente.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu;

Que les conseitters municipaux acceptent que [a présente séance solt tenue à huls c[os,
par vidéoconférence.

lI est proposé par monsleur Magetla Trembtay et unanlmement résolu;

Que les consellters municlpaux acceptent l'avls de convocation, tel que rédigé

Attendu que [a Munlcipatlté a mis en vente [e terrain portant [e numéro de tot
6 091- 9l-2 sur [a rue des Libeltules;

Attendu que [a Municipallté a reçu une offre d'achat;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-couture et unanimement résolu;

Que les conseillers munlclpaux acceptent ['offre d'achat déposée par madame lsabe[[e
Lemieux et monsieur Francis Lévesques pour [a vente du terraln sltué sur [a rue des
Libeltules du lot #6 O9I 9t2 au montant de 89 900 $ ptus taxes appticabl.es et
autorisent [e dlrecteur général, monsieur Françols Drouln à signer tous les documents
du contrat de vente.

Attendu que [a Vil.te de Beaupré construit actuellement une piscine intérleure sur son
terrltolre;

Attendu que [a Munlclpatité de Salnt-Ferréot-tes-Nelges a informé ta Vitte de Beaupré
qu'e[[e n'entendait pas faire partle de l'entente intermunicipate pour ta construction de
[a plsclne comme i[ est spécifié aux résotutlons # 18-335 du 5 novembre 20]-8 et
# L9-L51 du 6 mal20t9;

Attendu que [a Vitte de Beaupré a lnformé ta poputatlon de [a Côte-de-Beaupré, que
les cltoyens des municipalités qul ne se joindralent pas à l'entente lntermunicipale
n'auralent pas accès à [a piscine de Beaupré;

Attendu qu'une pétition virtuelle circute auprès des citoyens de [a Côte-de-Beaupré,
pour que ta Vitte de Beaupré révise sa décision;
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En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magetla Tremblay et unanimement résotu;

Que [e conseil municipal demande à ta Vitte de Beaupré de lui fournir les modalités de
t'entente lntermunlcipale et les résolutions lntervenues avec les munici.patités
particlpantes alnsi que les budgets d'opération, de construction et les honoraires
professionnels liés au projet.

Que la résotution soit transmise aux municlpatités de Salnte-Anne-de-Beaupré et de
Salnt-Joachim.

Levée de [a séance à 20 h

Parise Cormier,

Ma r
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